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1 GLOSSAIRE 

1.1 Abréviations  

COV : composés organiques volatils 

NO2 : dioxyde d’azote 

NOx : oxydes d’azote 

 

1.2 Définitions  

AASQA : Association Agréée de Surveillance de la Qualité de l’Air. 

Niveau critique : Niveau fixé sur la base des connaissances scientifiques, au-delà duquel des effets 

nocifs directs peuvent se produire sur certains récepteurs, tels que les arbres, les autres plantes ou 

écosystèmes naturels, à l’exclusion des êtres humains. 

Objectif de qualité : Niveau à atteindre à long terme et à maintenir, sauf lorsque cela n’est pas 

réalisable par des mesures proportionnées, afin d’assurer une protection efficace de la santé humaine 

et de l’environnement dans son ensemble. 

PRSQA : Programme Régional de Surveillance de la Qualité de l’Air. 

SEI : Seuil d'Evaluation Inférieur. 

SES : Seuil d'Evaluation Supérieur. 

VL : Valeur Limite. 

ZAS : Zone Administrative de Surveillance 

 

1.3 Unités   

m/s : mètre par seconde 

nm : nanomètre = 10-9 m 

µg/m3 : microgramme par mètre cube = 10-6 g/m3 

 

2 INTRODUCTION 
 

GWAD’AIR est agréé par le ministère en charge de l’environnement pour la surveillance de la qualité 

de l’air en Guadeloupe. L’organisme opère sur l’ensemble du territoire partagé en deux zones : 
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✓ La Zone Urbaine Régionale compte plus de 100 000 habitants (171 529 en 2014 selon l’INSEE) 

et regroupe les communes suivantes : Baie-Mahault, Le Gosier, Le Lamentin, Les Abymes, 

Petit-Bourg et Pointe-à-Pitre.  

Elle est équipée de trois sites de mesures fixes 

mesurant les niveaux des concentrations en 

oxydes d’azote (dioxyde d’azote NO2 et 

monoxyde d’azote NO), dioxyde de soufre (SO2), 

en particules fines (PM10 et PM2,5) et en ozone 

(O3) : 

 la station urbaine à Pointe à Pitre, 

 la station périurbaine à Baie-Mahault, 

 la station périurbaine aux Abymes. 

 

✓ La Zone Régionale composée des autres 

municipalités, dépendances comprises. 

 

Le nouveau découpage envisagé dans le cadre de la redéfinition du Programme quinquennal et 

Régional de Surveillance de la Qualité de l’Air prévoit trois nouvelles zones : 

✓ La Zone d’Agglomération qui regrouperaient les 

onze communes de Baie-Mahault, Le Gosier, Le 

Lamentin, Le Moule, Les Abymes, Morne-A-

l’Eau, Petit-Canal, Petit-Bourg et Pointe-à Pitre, 

Sainte-Anne et Saint-François. 

 

✓ La Zone Urbaine Régionale qui rassemblerait les 

six communes de Baillif, Basse-Terre, Gourbeyre, 

Saint-Claude, Trois-Rivières, Vieux-Habitants. 

 

✓ La Zone Régionale serait composée des autres 

municipalités, dépendances comprises. 

 

Afin de compléter sa stratégie de surveillance, l’observatoire dispose d’une station de mesure mobile, 

et déploie également des préleveurs automatiques, ainsi que des capteurs passifs. 

 

3 PRESENTATION DE LA ZONE D’ETUDE 

3.1 Périmètre 

Dans le cadre du renouvellement de son PRSQA, GWAD’AIR réalise en 2016 l’évaluation des 

concentrations atmosphériques en dioxyde d’azote sur certaines communes de la future Zone 

d’Agglomération : Baie-Mahault, Le Gosier, Le Lamentin, Les Abymes, Morne-A-L’Eau, Petit-Bourg, 

Zonage actuel 

Proposition de zonage

Figure 2 : Proposition de zonage pour la période 2017-
2021 

Figure 1 : Zonage en vigueur pour l'exercice 2010-
2015 
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Pointe-A-Pitre, Sainte-Rose, qui représentent à elles seules une population de 207 636 habitants 

(INSEE 2014), pour une superficie de 554 km2. 

  

Figure 3 : Cartographie topographique de l’archipel des îles de Guadeloupe et de la future ZUR. 
Source : Géoportail 

 

3.2 Climat  

Le climat des Petites-Antilles dont l’archipel de Guadeloupe fait partie, est tropical maritime. Ce 

dernier est marqué par deux saisons principales : la saison sèche, plus connue sous le nom de « carême 

» et la saison des pluies, communément appelée « saison cyclonique ou hivernage ». Il existe 

également deux périodes de transition. 

La variation annuelle des températures est de faible amplitude compte tenu de la ventilation constante 

liée au régime des alizés. Plus spécifiquement, la future Zone Urbaine Réginale est caractérisée par un 

climat très humide et frais. 

Description du climat rencontré sur l'archipel de Guadeloupe. 

Source : Météo France 

Saison sèche : janvier – mi-avril 

L'alizé est constant et soutenu avec un temps sec et ensoleillé en journée et de petites averses 

fréquentes en fin de nuit. Les températures nocturnes sont fraîches.  

Les situations pluvieuses sont liées à l’influence des fronts froids circulant au nord de l’arc antillais. 

Première transition : mi-avril – mi-juin 

Des averses plus fréquentes alternent avec des embellies. Parfois, de fortes pluies, souvent orageuses, 

se manifestent entre avril et mai. Les températures sont en hausse, surtout les minimales nocturnes. 

 

Saison des pluies : mi-juin – mi-novembre 

Temps chaud et humide. Associées à des ondes d’Est ou à l’influence plus ou moins directe de cyclones 

tropicaux, des épisodes de pluies abondantes, voire diluviennes, affectent l’archipel. 

Souvent, la faiblesse de l’alizé débouche sur un temps lourd et orageux en journée. 

Deuxième transition : mi-novembre – décembre 

Les pluies diminuent, avec une alternance d’averses et de belles éclaircies. Les alizés (appelés les 

avents en décembre) reprennent de la vigueur. Les températures sont en baisse. 
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4 PARAMETRE MESURE : LE DIOXYDE D’AZOTE - NO2 

4.1 Sources d’émission  

Le dioxyde d’azote (NO2) provient essentiellement du transport routier et des installations de 

combustion (production d’électricité, émissions industrielles et résidentielles). Ce polluant est un bon 

traceur de l’évolution de la qualité de l’air et est un précurseur majoritaire impliqué dans la formation 

d’ozone troposphérique. 

4.2 Effets sanitaires  

Les principaux effets sur la santé se traduisent par une altération de la fonction respiratoire chez 

l’enfant en particulier, une hyper réactivité bronchique chez l’asthmatique et des troubles de 

l’immunité du système respiratoire. 

4.3 Réglementation 

Le tableau dresse l’ensemble des valeurs réglementaires relatives au dioxyde d’azote. Elles sont 

définies par la Directive 2008/50/CE. 

Valeurs réglementaires relatives au dioxyde d’azote (NO2) 

Protection de la santé humaine : 

VL 40 µg/m3 

Périodicité annuelle SEI 26 µg/m3 

SES 32 µg/m3 

La VL est le niveau à atteindre, dans un délai donné et à ne pas dépasser, et fixé sur la base des 

connaissances scientifiques afin d’éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé 

humaine ou sur l’environnement dans son ensemble. 

Le SEI est le niveau en deçà duquel il est permis, pour évaluer la qualité de l'air dans une zone 

administrative de surveillance, d'utiliser uniquement des techniques de modélisation ou d'estimation 

objective. Des concentrations annuelles inférieures à ce seuil présentent un risque faible de 

dépassement de la valeur limite.  

Le SES est le niveau en deçà duquel il est permis, pour évaluer la qualité de l'air dans une zone 

administrative de surveillance, de combiner des mesures fixes avec des techniques de mesure 

indicative ou de modélisation. Des concentrations annuelles supérieures à ce seuil présentent un 

risque élevé de dépassement de la valeur limite. 

 

5 METHODOLOGIE 

Selon la directive 2008/50/CE, l’évaluation de la qualité de l’air doit prendre en compte les tailles des 

populations et des écosystèmes exposés à la pollution atmosphérique. Les zones d’études sont alors 

délimitées en fonction de la densité de population. 
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En accord avec ces recommandations, et afin de répartir au mieux les sites d'échantillonnage, un 

maillage sur la future zone d’agglomération a été réalisé. Le nombre d'échantillonneurs est plus élevé 

là où le gradient de concentration est supposé être le plus important ; dans les centres-villes et aux 

abords des axes routiers présentant un trafic moyen journalier élevé. De ce fait, plus l’on s'éloigne du 

centre-ville, plus les mailles s'élargissent. Dans chaque maille, a été placé au moins un échantillonneur. 

 

Figure 4 : Localisation des 53 sites d’implantation des capteurs passifs du dioxyde d’azote sur la future zone 
d’agglomération. Source : Géoportail 

5.1 Période d’échantillonnage 

Afin de bénéficier d’une bonne représentativité annuelle, nécessaire à l’évaluation des concentrations 

et la détermination de la répartition spatiale du dioxyde d’azote au sein de la future Zone Urbaine 

Régionale, quatre campagnes de mesure d’une durée de deux semaines chacune ont été conduites : 

✓ Du 22 mars au 05 avril 2016 

✓ Du 05 avril au 19 avril 2016 

✓ Du 17 octobre au 31 octobre 2016 

✓ Du 31 octobre au 14 novembre 2016 

Sur l’ensemble des quatre campagnes, 240 tubes ont été placés sur 53 points de prélèvements répartis 

sur les villes de Baillif, Basse-Terre, Gourbeyre, Saint-Claude et Trois-Rivières, afin de quantifier les 

niveaux de concentrations en dioxyde d’azote sites. La distribution des tubes à diffusion passive a été 

réalisée de la façon suivante : 

Tableau 1 : Répartition des tubes passifs spécifiques au dioxyde d’azote. Source Géoportail. 

 

Campagne Tubes sur 
sites 

dont : Blancs 

Tubes exposés Doublets Triplets Témoins Terrains Laboratoires 

1 60 53 5 0 2 1 1 

2 60 53 5 0 2 1 1 

3 60 53 5 0 2 1 1 

4 60 53 5 0 2 1 1 

Totaux 240 212 20 0 8 4 4 

Tubes employés pour l'évaluation des concentrations en NO2 sur la future ZUR 248 
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La qualité des résultats est assurée par la réalisation des blancs « terrain, laboratoire, et témoin » ainsi 

que des tubes « doublons » au cours des campagnes : 

 Le blanc « terrain », suit le même trajet que les tubes exposés, puis est placé au réfrigérateur 

pendant toute la durée de la campagne. 

 Le blanc « laboratoire », demeure au réfrigérateur pendant toute la durée de la campagne. 

 Le « témoin » est mis en place sur site en même temps que les tubes exposés, mais n’est pas 

débouché. 

 Le « doublon » est un deuxième tube exposé à l’air en même temps qu’un autre tube classique. 

Cela permet de dupliquer la mesure sur certains sites de prélèvement. 

Les blancs permettent de s’assurer du bon état initial du matériel employé afin d’éviter tout biais de 

la mesure. 

5.2 Données météorologiques 

Les paramètres météorologiques influent sur les concentrations atmosphériques en dioxyde d’azote. 

Dans le cas de bonnes conditions dispersives les niveaux relevés sont minimes, dans le cas contraire, 

les phénomènes de concentration et accumulation des polluants peuvent survenir. 

 

Les conditions dispersives sont dites bonnes pour une vitesse moyenne des vents supérieure à 3,5 m/s 

et un cumul de pluie supérieur à 4 mm. 

 

Les données présentées dans le tableau suivant sont issues des relevés de METEO FRANCE. Les 

directions et vitesses des vents, les températures et les précipitations sont recueillies par la station du 

Raizet, aux Abymes.
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 Directions et vitesses des vents Evolutions de la température et de la pluviométrie 
Campagne 1 et 2 : 

 Période : 
- Saison sèche  

 Vents : 
- Mars : direction 80 dominante 
- Avril : direction 120 dominante 
- Vitesses supérieures à 5,5 m/s 
dominantes 

 Précipitations : 
- Cumul 88.6 de mm 

 
Bonne condition dispersive 

 

 

 
 

Campagne 3 et 4 : 

 Période : 
- Saison des pluies  

 Vents : 
- Octobre : direction 140 dominante 
- Novembre : direction 80 et 120 en 
mars 
- Vitesses dominantes supérieures à 
3,3 m/s  

 Précipitations : 
- Cumul de 162.7mm 
 

Bonne condition dispersive 
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5.3 Matériels et méthode 

5.3.1 Echantillonnage passif  

L’échantillonnage passif consiste en la quantification des concentrations moyennes d’un gaz, sur une 

période donnée. Il requiert l’utilisation d’un capteur muni d’un adsorbant ou absorbant (support solide 

imprégné d’un réactif chimique) spécifique de la molécule ciblée. 

5.3.2 Avantages et limites de la méthode utilisée  

Avantages  

L’échantillonnage passif permet de réaliser pour une campagne de mesures donnée de nombreux 

prélèvements sur différents sites. L’usage de cette méthode, souvent employée par les AASQA, 

présente de nombreux avantages. En effet, il s’agit d’une technique analytique simple ne nécessitant 

pas de source d’alimentation électrique, d’entretien, ou encore d’étalonnage lors de la mise en œuvre. 

Le réemploi du matériel rend le procédé peu onéreux.  

Limites  

Le principal inconvénient lié à l’utilisation de ce dispositif réside en l’absence d’un suivi continu des 

concentrations des polluants étudiés. Elle n’est pas recommandée pour un échantillonnage de courte 

durée, sauf dans le cas où de forts niveaux de concentrations seraient constatés. Il est, par conséquent, 

impossible d’établir un profil journalier et visualiser d’éventuels pics de concentration. D’autre part, 

les conditions météorologiques influent sur les quantifications des polluants évalués par 

échantillonnage passif.  

Cette méthode est uniquement représentative de la zone et de la période étudiée. 

5.3.3 Principe de la mesure : diffusion passive de type PASSAM AG  

Le principe de la mesure du dioxyde d’azote lors de cette campagne est basé sur la simple diffusion de 

l’air ambiant dans la colonne du tube de type PASSAM AG. Ces capteurs passifs se présentent sous la 

forme de petits tubes cylindriques d’environ 7 cm muni d’une grille métallique imprégnée d’une 

solution de triéthanolamine (TEA), le réactif et de Brij 35, le mouillant favorisant l’imprégnation de la 

préparation sur le grillage. C’est au contact de ce dernier que le dioxyde d’azote présent dans l’air 

réagit afin de former le complexe N-nitrosodiéthanolamine :  

         NO2 

N(CH2CH2OH) 3  → ON-N(CH2CH2OH)2 

 

Figure 5 : Diffusion des molécules de dioxyde d'azote dans un tube passif. 

Ces dispositifs sont exposés dans une boîte de protection atténuant les effets des intempéries. Ils sont 

généralement fixés entre 2 et 3 mètres de hauteur afin d’éviter tout acte de vandalisme pendant la 

période de mesure.  
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a)     b)   

Figure 6 : support de tube passif NO2 positionné sur un pilonne a) d’éclairage et b) de télécommunication 

Après la durée d’exposition requise, les tubes sont envoyés pour analyse par spectrophotométrie au 

laboratoire de Madininair. Le nouveau composé formé est mis en présence d’une solution acide de 

sulfanilamide et napthyléthylènediamine. Les ions nitrite NO2
- (formé à partir du NO2) en milieu acide 

se transforme en acide nitreux HNO2 qui réagit avec la sulfanilamide pour donner un sel de diazonium. 

Ce dernier en s’associant avec des dérivés de naphtalène forme un complexe coloré qui a la capacité 

d’absorber certaines longueurs d’onde. 

L’absorbance du dérivé de naphtalène est ensuite mesurée à une longueur d’onde de 542 nm. Une 

gamme réalisée avec des concentrations de nitrite de sodium (NaNO2) connues permet d’établir une 

droite d’étalonnage répondant à une équation de la forme :  

A = f ([NO2]) 

A : l’Absorbance en nm 

[NO2] : concentration recherchée des ions nitrites extraits 

Ainsi, de l’absorbance mesurée il est possible de déterminer les concentrations de NO2 piégées par 

diffusion passive. 

5.3.4 Assurance qualité 

 

Qualité de la mesure  

La qualité des résultats de quantifications obtenus suite à l’exposition des tubes sur le terrain est 

vérifiée grâce à différents principes de sûreté. 

Lorsque les niveaux des « blancs » sont supérieurs à la limite de détection, leur valeur moyenne est 

retranchée aux concentrations des tubes exposés. 

Par ailleurs, la réalisation de doublon permet de détecter d’éventuelles anomalies. La mesure de l’écart 

relatif permet de juger de la fiabilité des résultats de quantification. 

Exploitation des blancs  

Les concentrations de dioxyde d’azote relevées pour l’ensemble des témoins, des blancs terrains et 

laboratoires sont inférieures à la limite de détection de 2 μg/m3 pour les trois premières campagnes. 

Cependant, la moyenne des blancs de la dernière campagne est retranchée aux quantifications 

retrouvées pour l’ensemble des tubes exposés. Les niveaux ajustés permettent de réduire le biais lié à 

une éventuelle contamination pendant les périodes de transport, d’exposition ou d’analyse. 

Incertitudes et mesures  

Selon le laboratoire d’analyse, l’incertitude sur les concentrations en dioxyde d’azote, pour l’ensemble 

des campagnes effectuées est de 40%. Bien qu’elle soit supérieure aux exigences de la Directive 

2008/50/CE (±25%), l’exploitation sur des niveaux de quantifications très inférieurs aux seuils 

réglementaires est conduite, sans risque de dépassement de ces derniers. 

Exploitation des doublons : Ecart Relatif (ER)  
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L’écart relatif est calculé de la façon suivante :  

L'écart-relatif (ER) en % = ((m- A)/ m) 100 

Avec m : valeur moyenne des mesures dupliquées A, B et C des tubes à diffusion 

 

 

 

 

 

Les écarts relatifs calculés entre les doublons sont inférieurs à 25% pour la première campagne de 

mesure. Seuls les sites 41 et 44 des deuxième et troisième campagnes présentent des niveaux 

supérieurs. Pour la quatrième campagne, seuls les écarts relatifs calculés pour les sites 30 et 44 sont 

inférieurs à 25%. Une contamination hétérogène, durant les phases d’exposition, de transport ou 

d’analyse pourrait expliquer les ER supérieur à 25%. 

La fiabilité des résultats est assurée pour la première campagne. Toutefois, il est possible d’apporter 

une interprétation des quantifications de trois dernières périodes d’étude, dans la mesure où les 

niveaux quantifiés sont très inférieurs aux différentes valeurs réglementaires. 

L’exploitation des données est réalisée en moyennant les quantifications des tubes exposés et de leurs 

doublons. 

 

5.4 Bilan des mesures 

L’étude des concentrations en dioxyde d’azote a été conduite en disposant de 97% données valides 

réparties sur 15% de l’année. La conformité aux exigences réglementaires de qualité est observée 

pour l’ensemble des campagnes. 

Les concentrations retrouvées par site en NO2 varient entre 1 et 68.4 µg/m3 sur l’ensemble de l’études. 

Les maxima quantifiés correspondent à la zone la plus impactées par les émissions du trafic routier : 

 

Les concentrations moyennes retrouvées pour chaque site de prélèvement sont comparées à la valeur 

limite, ainsi qu’aux seuils d’évaluation inférieur et supérieur : 

Site 
Campagne 

1 
Campagne 

2 
Campagne 

3 
Campagne 

4 

30 23 - 4 9 

41 16 68 28 31 

44 13 34 29 0 

32 4 9 6 39 

50 14 9 2 26 

N° 
Site 

Commune Emplacement Caractéristiques 
Concentrations 

annuelles 
maximales en µg/m3 

5 
Trois 

Rivières 
Abords de la route 

nationale 1 

Axe routier fréquenté et 
régulièrement embouteillé 

 
Proximité d’habitations et d’un 
arrêt de transport en commun 

 
TMJA de 15814  

(Route de Guadeloupe 2013) 

38.9 

12 Gourbeyre 
Abords de la route 

nationale 1 

Axe routier très fréquenté  
Proximité d’habitations 

TMJA de 15763 
(Route de Guadeloupe 2013) 

29.9 
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Figure 7 : Récapitulatif des moyennes en dioxyde d'azote retrouvées par site au cours de la campagne d’étude 

Le niveau de fond en dioxyde d’azote retrouvé au cours de la campagne d’étude varie entre 1 et 20 

µg/m3. Les concentrations les plus élevées sont retrouvés aux abords de la route nationale et des 

centres-villes de Basse-Terre, Gourbeyre. Par ailleurs, la moyenne annuelle en dioxyde d’azote sur la 

future zone urbaine régionale est de 10,5 µg/m3.  

Le graphique ci-dessus illustre deux dépassements du seuil d’évaluation inférieur sur les sites 12 et 5. 

Ce dernier point de prélèvement présente également un dépassement du seuil d’évaluation supérieur, 

toutefois la valeur limite pour la protection de la santé humaine est respectée. En résumé, 96% des 

quantifications en dioxyde d’azote réalisées sur la future ZUR sont inférieures au SEI. 

La représentation spatiale des concentrations en dioxyde d’azote, réalisées à partir des quantifications 

obtenues au cours de l’année 2016, sur 53 sites de la future ZUR, a permis de visualiser la répartition 

des différents niveaux 

d’émissions : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les niveaux en dioxyde d’azote sont élevés aux abords des axes routiers fortement fréquentés et au 

niveau des centres urbains, densément peuplés. Au vu des niveaux moyens observés en NO2, au cours 

de l’année 2016, GWAD’AIR procédera au renforcement de son dispositif de surveillance, sur la future 

zone urbaine régionale, en implantant une station fixe de surveillance au sein de la future ZUR.  

Légende : 

Concentrations en NO2 

(µg/m3) 
Figure 8 : représentation spatiale des concentrations en dioxyde d'azote sur la 

future ZUR. Logiciel : Map Info. 
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6 CONCLUSION 
 

Dans le cadre de la redéfinition de son programme régional de surveillance de la qualité de l’air, 

GWAD’AIR a menée au cours de l’année 2016, l’évaluation des concentrations en dioxyde d’azote sur 

les communes de Baillif, Basse-Terre, Gourbeyre, Trois-Rivières et Saint-Claude, situées au sein de la 

future Zone Urbaine Régionale. Cette étude a nécessité l’emploie de 248 capteurs répartis selon un 

maillage de 1km environ sur la future zone urbaine régionale. 

L’échantillonnage passif a permis d’estimer, le niveau maximum d’exposition de la population au 

dioxyde d’azote, issu principalement de la pollution automobile générée par les axes routiers les plus 

fréquentés. 

Les niveaux relevés sont faibles et aucun dépassement de la valeur limite n’est caractérisé. Seuls 2 sites 

présentent des quantifications supérieures au seuil d’évaluation inférieur, dont 1 est également 

supérieur au seuil d’évaluation supérieur. 

GWAD’AIR renforcera son dispositif de surveillance sur l’ensemble de la future zone urbaine régionale 

en alliant la mesure fixe à la modélisation. 
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7 ANNEXES 

7.1 Sites de prélèvements 
N° site Lieux Emplacement 

1 Trois - Rivière Bord RN1 Trois Rivières : N1 † D6 Chemin Neuf - Gare Maritime / Arrêt de bus Sapotille 

2 Trois Rivières Trois Rivières : N1 † D5 Savane Schoelcher / Savane 

3 Trois Rivières Trois - Rivière Bord RN1 : Sur panneau 90 rappel au niveau de la bande d'arrêt d'urgence 

4 Trois - Rivière Bord RN1 Trois - Rivière Bord RN1 : L'Hermitage 

5 Trois - Rivière Bord RN1 Trois -  Rivière Bord RN1 : panneau 90 rappel 

6 Trois - Rivière Bord RN1 Trois -  Rivière Bord RN1 : N1† D8 La regrettée : Lampadaire 

7 Gourbeyre - Bord RN1 Gourbeyre -  RD Point 

8 Gourbeyre -  RD Point Gourbeyre : Collège Richard Samuel 

9 Gourbeyre Gourbeyre : Carrefour de l'entrée gendarmerie 

10 Gourbeyre Gourbeyre - Bord RN1 Direction Basse Terre par Morin 

11 Gourbeyre- Bord RN1 Gourbeyre D9 : Pont des marsouins (rivière du Gallion) 

12 Gourbeyre Saint Claude D25 : Discothèque le Swing Club 

13 Gourbeyre Saint Claude D25 : Rond Point Pole Emploi / URMA / Impôt sur Lampadaire 

14 Gourbeyre Basse Terre : Conseil Régional 

15 Gourbeyre Basse Terre : collège Joseph Pitat 

16 Gourbeyre Basse Terre : Préfecture 

17 Basse Terre Basse Terre : Rond Poind du cinéma D'arbaud 

18 Basse Terre Basse Terre : Ecole de Versailles 

19 Saint Claude D25 Basse Terre : Rond Point des Arawak / Roue Eau 

20 Saint Claude D25 Basse Terre : Echangeur de Morne à Vache 

21 Gourbeyre D9 Saint Claude : N3 † St Phy 

22 Saint Claude - D9 Saint Claude : N3 † vers collège rémy nainsouta et lycée ducharmoy 

23 Saint Claude Saint Claude : Entrée résidence de Montéran 

24 Saint Claude Saint Claude : Ancien site station mobile juste avant gendarmerie près de l'école 

25 Saint Claude Saint Claude : Carrefour du marché 

26 Saint Claude Saint Claude - D9 Saint Claude : Vers Choisy 1/2 TOUR 

27 Saint Claude Saint Claude : Arrêt de bus : Camp Jacob : Faculté Droit - Faculté de Lettre 1/2 tour 

28 Saint Claude Saint Claude : Ancienne Mairie : Panneau cimetière 

29 Basse Terre Saint Claude : Sur poteau de la maison 904 avant l'hôpital psychiatrique 

30 Basse Terre Saint Claude : Lycée Ducharmoy 

31 Basse Terre Saint Claude - D26 champ de canne 

32 Basse Terre Basse Terre : †D26 

33 Basse Terre Basse Terre : CHBT 

34 Basse Terre Basse Terre : Carrefour de Fic Alu 1/2 tour 

35 Basse Terre Basse Terre : Carrefour RN1 vers MC Do 

36 Basse Terre Basse Terre : Rd Point de Bas du Bourg / Avant le cimetière 

37 Basse Terre Basse Terre : Rd Point du Stade de Rivière des Pères 

38 Basse Terre Basse Terre : Arret de Bus après station Vito 

39 Basse Terre Baillif : Arrêt de bus après salle de sport fitness park 

40 Basse Terre Baillif : Boulangerie chez Blou 

41 Saint Claude Baillif : Station Total Rivière - Boulangerie Logier 

42 Baillif Baillif : Stop de Saint Robert 

43 Baillif Baillif : Tour du Père Labat - Restaurant Caprice des Iles 

44 Baillif Basse Terre : Rivière des pères 

45 Baillif Basse Terre : Rong Point des Chevaux 

46 Baillif Gourbeyre : Carrefour de la poste / EDF : panneau stop de l'arrêt de bus 

47 Saint Claude Gourbeyre : voie d'accélération 

48 Saint Claude Gourbeyre : Face lycée blanchet / carrefour ancienne RN de St Charles 

49 Trois - Rivière Bord RN1 Gourbeyre : Station essence 

50 Gourbeyre Gourbeyre : Bord RN1 

51 Basse Terre Gourbeyre : rond point de But sens embouteillage terre plein 

52 Basse Terre Gourbeyre : 2ème bande d'arrêt d'urgence aprs rd point 

53 Saint Claude -D26 Trois -  Rivière Bord RN1 : après intersection grand fond : panneau ↓↓↑ 
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7.2 Données brutes 

N° SITE CAMPAGNE 1 CAMPAGNE 2 CAMPAGNE 3 CAMPAGNE 4 

3 16.1 fendu 12.9 7.3 

2 32.8 31.7 19.8 14.3 

1 21.2 10.3 15.5 15.5 

5 68.4 35.3 29.0 23.0 

49 11.1 7.0 10.9 10.0 

4 33.3 17.6 22.6 23.7 

8 13.1 12.2 11.6 9.1 

9 1.0 1.0 2.1 perdu 

10 2.4 0.5 3.6 3.7 

11 24.5 10.0 18.2 15.6 

21 5.3 1.0 3.7 3.2 

20 8.0 1.0 6.2 5.8 

19 4.5 3.6 10.2 3.9 

51 7.8 2.7 5.4 9.5 

17 10.7 0.4 perdu 10.0 

18 12.4 4.6 12.8 7.4 

31 15.0 14.5 15.8 13.4 

30 9.5 20.5 9.3 10.8 

29 10.5 fendu 13.6 8.2 

35 10.2 4.2 11.4 7.9 

28 6.2 6.6 7.2 4.9 

27 26.0 3.1 19.2 25.0 

26 6.9 3.6 9.8 5.6 

48 1.8 1.0 3.9 5.1 

25 20.6 3.8 7.1 8.8 

22 2.4 1.0 1.0 2.9 

24 7.2 perdu 6.6 7.0 

23 2.1 1.0 4.4 1.0 

47 13.1 1.0 9.6 4.9 

41 4.0 3.0 3.4 5.8 

53 5.8 3.9 3.2 2.7 

37 12.5 8.0 13.9 8.5 

36 7.2 2.9 8.8 7.0 

34 8.2 4.8 6.3 3.5 

33 9.6 8.9 12.0 6.5 

39 6.7 5.0 11.5 7.5 

40 23.3 9.7 19.7 13.0 

38 9.4 26.2 7.2 10.5 

42 17.7 11.5 18.7 8.9 

44 9.6 7.3 7.6 4.5 

45 10.7 12.2 15.1 6.1 

46 17.4 9.9 10.5 10.2 

43 perdu 4.6 11.2 5.1 

52 5.4 1.0 1.0 1.0 

32 17.0 13.1 14.2 8.7 
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N° SITE CAMPAGNE 1 CAMPAGNE 2 CAMPAGNE 3 CAMPAGNE 4 

16 5.1 4.3 4.2 3.8 

15 perdu 12.2 6.6 22.1 

14 26.1 29.4 19.8 13.6 

13 13.1 18.0 8.8 10.0 

12 49.7 27.1 25.2 17.6 

50 6.5 4.6 6.6 5.5 

7 17.7 11.3 17.8 10.7 

6 5.3 2.9 7.3 4.0 

BT < LQ < LQ < LQ < LQ 

BL < LQ < LQ < LQ < LQ 

 

LQ : Limite de quantification 
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